
L’évolution positive de la sécurité routière
Entre 1970 et 2012, malgré une augmentation de 85 % des kilo-
mètres parcourus sur les routes, le nombre de personnes tuées 
dans des voitures de tourisme a baissé d’environ 90 %. Ces 
chiffres démontrent l’efficacité des mesures prises entre autres 
par la Confédération pour renforcer la sécurité routière, que ce 
soit dans le secteur des règles de la circulation, de l’infrastruc-
ture routière ou des véhicules.

Le graphique « Evolution de la sécurité routière des voitures de 
tourisme » confronte les deux critères ci-après sur la période 
1970 – 2012 :
–  l’évolution des kilomètres parcourus dans des voitures de tou-

risme (véhicules-kilomètres par habitant) ; 
–  le nombre de personnes tuées dans des voitures de tourisme 

sur 100 000 habitants.

Sources : Office fédéral des routes, OFROU | Office fédéral de la statistique, OFS | Bureau de prévention des accidents, bpa
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Depuis 1971, les voitures de 
tourisme doivent être munies de 
ceintures de sécurité à l’avant.

En 1973, la vitesse maximale de 
100 km/h est introduite 
provisoirement hors localité 
(jusqu’à fin 1975) et sur  
les autoroutes (jusqu’en 1974).

En 1977, la limitation à 100 
km/h est imposée définitive-
ment hors localité, tandis que 
celle de 130 km/h est 
appliquée sur les autoroutes.

En 1980, le Conseil fédéral fixe 
pour la première fois une limite 
d’alcoolémie (0,8 pour mille) 
et introduit l’obligation d’équi- 
per les voitures de tourisme de 
ceintures de sécurité à l’arrière.

En 1984, la vitesse de 
circulation est limitée à 50 km/h 
en localité. En outre, elle est 
réduite à 80 km/h hors localité 
et à 120 km/h sur les 
autoroutes, d’abord à titre 
d’essai.

En 1990, les limitations de 80 
km/h hors localité et de  
120 km/h sur les autoroutes 
sont imposées définitivement. 
Des instructions sur la 
signalisation par zones (par ex. 
zones 30) de réglementations 
du trafic avaient déjà  
été édictées l’année d’avant. 

A partir de 1992, les décès sur 
les routes diminuent, tout 
comme les kilomètres 
parcourus. Le recul de ces 
derniers peut s’expliquer par la 
forte augmentation du 
chômage en Suisse après 1991, 
qui est allée de pair avec une 
réduction du trafic des 
navetteurs, ainsi que par 
l’introduction du RER dans la 
région de Zurich en 1990. 

Le port obligatoire de la 
ceinture de sécurité sur tous les 
sièges des voitures de tourisme 
est introduit en Suisse en 1994.

Plusieurs réglementations en 
matière de circulation routière 
sont introduites en 2002. Ainsi, 
il devient obligatoire d’assurer 
les enfants dans les voitures de 
tourisme sur toutes les places 
munies de ceintures. De même, 
la nouvelle ordonnance sur  
les zones 30 et les zones de 
rencontre (20 km/h) est édictée, 
et la recommandation d’allumer 
les feux de jour pour tous  
les véhicules automobiles est 
émise.

Dès le 1er janvier 2005, la limite 
d’alcoolémie est ramenée à 0,5 
pour mille, un régime de retrait 
de permis plus sévère (système 
dit en cascade) est appliqué aux 
récidivistes, et le permis de 
conduire à l’essai assorti d’une 
formation complémentaire 
obligatoire est introduit pour 
les nouveaux conducteurs.

Enfin, le 1er avril 2010, le siège 
pour enfant est imposé pour les 
enfants de moins de douze ans 
qui mesurent moins de 150 cm.
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Depuis 1971, les voitures de 
tourisme doivent être munies de 
ceintures de sécurité à l’avant.

En 1973, la vitesse maximale de 
100 km/h est introduite 
provisoirement hors localité 
(jusqu’à fin 1975) et sur  
les autoroutes (jusqu’en 1974).

En 1977, la limitation à 100 
km/h est imposée définitive-
ment hors localité, tandis que 
celle de 130 km/h est 
appliquée sur les autoroutes.

En 1980, le Conseil fédéral fixe 
pour la première fois une limite 
d’alcoolémie (0,8 pour mille) 
et introduit l’obligation d’équi- 
per les voitures de tourisme de 
ceintures de sécurité à l’arrière.

En 1984, la vitesse de 
circulation est limitée à 50 km/h 
en localité. En outre, elle est 
réduite à 80 km/h hors localité 
et à 120 km/h sur les 
autoroutes, d’abord à titre 
d’essai.

En 1990, les limitations de 80 
km/h hors localité et de  
120 km/h sur les autoroutes 
sont imposées définitivement. 
Des instructions sur la 
signalisation par zones (par ex. 
zones 30) de réglementations 
du trafic avaient déjà  
été édictées l’année d’avant. 

A partir de 1992, les décès sur 
les routes diminuent, tout 
comme les kilomètres 
parcourus. Le recul de ces 
derniers peut s’expliquer par la 
forte augmentation du 
chômage en Suisse après 1991, 
qui est allée de pair avec une 
réduction du trafic des 
navetteurs, ainsi que par 
l’introduction du RER dans la 
région de Zurich en 1990. 

Le port obligatoire de la 
ceinture de sécurité sur tous les 
sièges des voitures de tourisme 
est introduit en Suisse en 1994.

Plusieurs réglementations en 
matière de circulation routière 
sont introduites en 2002. Ainsi, 
il devient obligatoire d’assurer 
les enfants dans les voitures de 
tourisme sur toutes les places 
munies de ceintures. De même, 
la nouvelle ordonnance sur  
les zones 30 et les zones de 
rencontre (20 km/h) est édictée, 
et la recommandation d’allumer 
les feux de jour pour tous  
les véhicules automobiles est 
émise.

Dès le 1er janvier 2005, la limite 
d’alcoolémie est ramenée à 0,5 
pour mille, un régime de retrait 
de permis plus sévère (système 
dit en cascade) est appliqué aux 
récidivistes, et le permis de 
conduire à l’essai assorti d’une 
formation complémentaire 
obligatoire est introduit pour 
les nouveaux conducteurs.

Enfin, le 1er avril 2010, le siège 
pour enfant est imposé pour les 
enfants de moins de douze ans 
qui mesurent moins de 150 cm.
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